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«ar M» DEL-
______________„ u U S e . le n e -

• o e j o u r W g t - a t x avril mil oeuf 
< W l d M B t , M. \ b e l G1LSON, 
J > M I » | demeurant a U n e , rue 
d e m Besace, n» SB, a établi les 

d'une société anonyme. 
"1 atatala fl a été extrait," 

• c e qui s u i t : 
Article premier 

V a * formé par ces présentes 
M i s société a n o n y m e qui exis
tera antre les propriétaires des 
Éjotéons d-anres créées. 

•Cette société sera, régie par les 
l q | a d u 24 juruet 1867, du 1er 
• M t M N , par l e s présents sta
tuts e t par les modifie*lions qui 
fourrant jr être apportées. 

Article deuxième) 

Ea Société a pour obje* t>T-
etoitattan & façon des procédés 
de métallisation d e tous les 
Corps sol ides, y compris l e s 
corps organiques, et de tous au
l n e s e rattachant d'une façon 
oéaéra le a la galvanoplastie in-
aamrtelle. Elle pourra, aussi, 
éventuel lement et de temps é> 
sattpe, fahilnuui e t vendre pour 
s o n compte, mais après déci
s ion - expressément indiquée, 
chaque fois, par le Conseil d'ad-
m m t e t n t i i m . i-'.lle pourra faire 
tons genres d'orxVntion 9e rat-
tachant ds-ectement ou indirec
tement a ces objets. L'assem
blée générale extraordinaire 
des actionnaires pourra modi
fier cet objet, sans pouvoir 
ntiartçer la nature des opéra
t ions industrieties ou commer
ciales oi-dessus. 

Article troisième 

Le stage social es t Gxé a La 
Madeleine, rue Carnot, n» 15. 

Il pourra être transféré par
tant s i l lnws sur une décision 
du GoiiseO d'administration. 

Article quatrième 

Article rinquièma 

L a Société prend la dénoml-
Dation de • La MéteUieaUon », 

Article s ixième 

Le capital social est fixé a la 
de cent cinquante mille 
divisé e n quinze cenU 
de cent francs chacune, 

toutes a souscrire e n espèces. 
M. Abel GUeon fait, 

t » tirfm—li Sœ*été, 
^ a * D e SOT «aaaes < 
e n vue de la eonetitul 
• r é s e n t e Soc ié té : 

« • / De s e s contrats, conven
tions verbales, ayant pour objet 
d e faciliter la réaasation d u but 
de la Société dans des condi
t ions économiques d e prix d e 
revient. 

En rémunération de cet ap
p o r t , ii lui est attribué cinq 
cents parts bénéficiaires, sans 
désignation de valeur, donnant 
droit à une partie dés bénéfi
c e s , c o m m e indiqué a l'article 
cinquante-deuxième. 

Article septième 

La Conseil d'administration 
es t autorisé a remplir l e s for
mantes utiles pour l'admission 
des actions S l a cote d e l a Bour
s e de Lille et autres villes s'il y 
• Hev. 

Article huitième 

Par s imple douoération, l e 
Conseil d'administration est au
torisé * diviser les actions e n 
cinquièmes ou dixièmes, s'il l e 
juge utile. La publication de 
cette décision devra être laite 
dans un des journaux d'annon
c e s légales de Lille, ou dans un 

de Utta. 

Article neuvième 

- Ces actionnaires n e sont en
ragés que juaqu'èi concurrence 

, d e s actions par eux souscrites ; 
au-delà, tout appel de fonds est 
interdit. 

Article dix-huitième 

Ca Sociiiri est administrée 
par un Conseil composé de trois 
membres au moins et de cinq 
a n plus , pris parmi les associés 
e t nommés par l'Assemblée gé
nérale d e s actionnaires. (Rédac
tion' définitive adoptée par l'As
samblée générale constitutive 
d v 8 mai 191ï,ci-aprà6 énoncée). 

Article dix-neuvième 

C B «Jurée de s fonctions des od-
aD_naa_raaeuTs aéra de six An
nées . Ce laps de temps écoule, 

~ a*atl se renouvellera en 
UMSIMIJ, à partir de cette 

; évoque, l e Connarf se renouvel-
. t a s , a tesson de a n ou de deux 

ipaîiaïi • chaque année ou tous 
' l e s deux a n s e n alternant, a'» y 

« J E J U ? Î 3 t ? c h i m i e . ' ^ i ï a s veJBBrjoent eoit compte* o s a s 
- r j r f f » uéiluue de s ix a n s et se 
• • » a n également que pos-

eatvsnt Je nombre de ses 

Si le n i l i a l est cmitposrl 3e 
Bsrana d e etoq membres , las ad-
n a S a m t e u r T o o » la tteatt* d e 

• c > o j n n M l e ^ ^ te l e ^ a ^ u t i l e 

fi«ttTlW 

_______________ fat adminlslra-
«ton» restant peuvent pourvoir 
piuilBuk «nient a u remplace
ment , e t rAssemblée générale, 
lors d e s * première réunion, 
procède t réfection définitive. 

L'administrât*»»- n o m m é e n 
reirjplaoamerjt d'un autre, ne 
demeure e n fonctions que pen
dant l e lampe restant * courir 
de l'exercice de s o n préoéces-
esur. 

(Rédaction adoptée par l'As-
-amhléa constitutive d u 8 mai 
I t l t L 

A r l c h s tagVdeuxi*me 

t * Conseil d'administration 
nommera, son président et un 
e w i e t e i i u . Ce dernier peut être 
pris an décore du Conseil et des 
act tamaires . La durée de leurs 
fonctions e s t d'une année. Ils 
peuvent être réélus. — En c e s 
d'empêchement du président, la 
présidence du Conseil es t dévo
lue s un des membres du Con
seil, qui exerce temporairement 
tous les droits et attributions d u 
Président. 

Article vtagt-ciaqnième 

Le Conseil d'administration 
s e réunit au s iège social aussi 
souvent que l'intérêt de l a So
ciété l 'exige et au moins une 
fois par trimestre ; il y prendra 
connaissance de la situation 
trimestrielle. 

La présence de trois adminis
trateurs au moins e s t nécessaire 
pour valider les délibérations. 
(Ainsi rédigé par 1 \sserabléc 
générale du 8 mai 19121. 

Les délibérations sont prises 
ft la majorité des voix des mem
bres présents, la voix di> Prési
dent étant prépondérante en cas 
de partage. 

*J|4 le vingt-sixième 

Les délibérations sont consta
tées par des procès-verbaux qui 
sont portés sur un registre « ad 
h o c » , tenu au siège d e la So
ciété et sign.Vi par les adminis
trateurs nui y ont pris part. 

Les copies ou extraits des dé
libérations è produire sont cer
tifiés par le président ou .en s o n 
absence, par un des administra, 
leurs. 

Article vingt-huitième 

Le Conseil d'administration 
est investi des pouvoirs les plus 
("•tendge pour la gestion et l'ad
ministration de l a Société, s a n s 
aucune limitation ni réserve, 
notamment : 

1" 11 nomme et révoque les 
employés et agents de la So
ciété et fixe leurs traitements et 
k u r s gratifications; 

S" Il fixe les dépensas généra
les de l'administration ". 

3° Il fixe et autorise les mar
chés et imités de toute nature ; 

4° Il fait ou autorise l'achat 
o u le. vente de tous biens mo
biliers et immobiliers; 

5» Il passe e t autorise tous 
baux et locations, 

ti» 11 touche les s o m m e s dues 
et la Société et en donne quit
tance e t décharge ; il donne 
toute mainlevée de saisies , op
positions, inscriptions ou autres 
empêchements , ainsi que tous 
désistements de privilèges, hy
pothèques, actions résolutoires 
ou autres droits quelconques, le 
fout partiellement ou définitive
ment, et avec ou s a n s paie
m e n t ; 

~° 11 peut traiter, translirer. 
compromettre, plaider, tant e n 
demandant q u e n défendant : 
mais les actions judiciaires sont 
dirigées pour ou contre lé Coti
s e» <T«<l»i entraWnn représente 
par ses administrateurs délé
gués ; 

8» H traite, transige et com
promet sur tous les intérêts de 
Va Soc ié té ; 

9° Il arrête tous règlements 
relatifs h l'exploitation des éta
blissements de la Société et A 
l'organisation de tous les servi-

•»: 
10- n convoque les assemblées 

lénéraies ordinaires et extruor-

a s s s i n i e t i i , I o n de 
rtonton, 4 In cou

de riiimi-iin « a -

°*lfcettuT _dèrtaU ireeep 

11» Il donne chaque trimestre 
a état de la situation active et risive de la Société et établit 

la fin de chaque année so
ciale un inventaire des voleurs 
mobilières, ainsi que de ton» 
droits et charges de la Société ; 

l ï » tl exécute les décisions de 
rAssemblée générale des ac
t ionnaires; 

13» Il détermine le placement 
des tonds disponibles et règle 
l'emploi des fonds de réserve ; 

IV» H peut prendre en toutes 
circonstances toutes las mesu
res qu'il jugera opportunes 
pour sauvegarder les valeurs 
appartenant a la Société ; 

15°' fl autorise tous crédits et 
avances ; 

16» Il arrêta les comptes qui 
doivent être soumis à l'Assem
blée générale, fait un rapport 
sur c e s comptes et sur la situa
tion des affaires sociales, et pro- 4 
pose la fixation des dividendes 
è répartir : 

17° Il soumet à l'Assemblée 
générale les propositions de 
modifications ou additions a u x 
présents statuts et l'augmenta
tion du tonds social, ainsi que 
las questions do prolonention, 
fusion ou- dissolution anticipée 
d e l a Soc ié té ; 

18* Il règle l'ordre du Jour des 
assemblées et statue sur toutes 
les affaires de l a Société qui ne 
sont pas dévolues S i'AssemMée 
généra le ; 

19* Le Conseil d'administra
tion est autorisé a contracter 
tous emprunts obligatoires a u 
mieux des intérêts de la Société 
e t c e jusqu'à concurrence de 
deux cent mille francs, sans 
avoir a réunir une Assemblée 
générale extraordinaire. 

Les énondot ious qui précè
dent n'ont aucun caractère limi
tatif et laissent subsister dans' 
leur entier les dispositions du 
premier alinéa d u présent arti
c le . 

Article trentième 

T o u s actes engageant la So
ciété doivent être s ignés par 
deux admtnietrateurs. 

Cependant, l e Conseil pourra 
déléguer tout on partie d e se s 
uuUTqir» * un ou plusieurs de 
s e s membres pour les objets dé
terminée ou s implement a u di
recteur. 

U peut m ê m e les déléguer à 
des tes étrangers a ta Société, 
dans les termes de la loi. 

H peut auss i nommer un d> 

cerrtraJ&aiion e t de l'exécution 
dtîéB directeur peut éïre choisi 
e n dehors des actionnaires. 

Article Ireate-eepuema 

n e s t tenu chaque année une 
Assemblée générale ordinaire 
I - M l e deuxième quinzaine du 
mata d e Juin, 

B o ouire. l'Assemblée peut 
être oUM-ut-Jia ear^-ordlnage. 
ment, s t - t par ta ConseD d'ed-
ntnistratton, «oit par ta M ; M 

Conseil d'administration est te
n u de taire cette convocation 
lorsque des actionnaires repré
sentant le quart du capital so 
cial en (ont la demande 

I-a réunion a lieu ou s iège so
cial o u dans tout autre local in
diqué par le Conseil d'adminis
tration. 

Article trente-neuvième 

L'Assemblée générale s e com
pose de tous les actionnaires. 

Chaque actionnaire a autant 
de voix qu'il a d'actions. 

Les administrateurs ont voix 
délibéroitive dans les Assem
blées générales, c o m m e leurs 
autres actionnaires, excepté 
pour tes questions relatives à 
l'approbation de leurs comptes 
e t a la questure; 

Les propriétaires d'actions 
doivent, pour avoir le droit 
d'assister a l'Assemblée géné
rale, déposer leurs titres cinq 
jours au moins avant l'époque 
fixée pour la réunion, aux lieux 
et entre les mains des person
nes désignées par le Conseil 
d'administration. 

La remise d'un certificat de 
dépôt de titres dans une caisse 
publique équivaudra au dépôt 
do titres. 

Il es t remis une carte d'ad
mission d chaque déposant. 

Cette carte est nominative et 
personnelle ; el le constate le 
nombre d'actions déposées et le 
nombre de voix. 

Article quarante-troisième 

L'Assemblée générale est 
présidée par le présidant d u 
Conseil d'administration ou, en 
cas d'empêchement, par un des 
membres délégué par io Con
seil. 

Deux des plus fort* actionnai
res présents remplissent les 
fonctions de scrutateurs. 

Le Bureau dés igne le secré
taire. 

Il est tenu une feuille de pré
sence qui contient les noms des 
actionnaires présents et le nom
bre d'actions possédées ou re
présentées par chacun d'eux. 
Cette feuille est certifiée par le 
Bureau. Les actionnaires la si
gnent en entrant. Les pouvoirs 
sont Joùnts a cette feuille et le 
tout resta déposé au siège so
cial pour être communiqué a 
tout requérant. Il e n est joint 
une copie certifi''te aux 'procès* 
verbaux de délibération. 

Article quarante-quatrième 

L'Assemblée générale délibère 
valablement lorsque Jes action
naires représentent au n\oi)is le 
quart du capital social. Fille 
oblige tous ics actionnaires, 
même abseuts, dissidents ou in
capables. 

Toute proncsitinn émanant 
d'un ^Toupe d'actionnaires pro
priétaires au moins du quart du 
capital social devra être portée 
a l'ordre du Jour de la première 
a--£.cmbléc. à la condition ( la 
voir été envoyée dix jours avant 
celui fixé pour la réunion. 

Article quarante-cinquième 

Dans lo cas où 1 Assemblée 
générale, sur une première con
vocation, ne réunirait pas le 
quart du capiUr. ' 
procédé à une deuxième 
cot ionj i un intervalle de quinze 
jours au irtouts. 

Dans cel le seconde réunion 
l'Assemblée générale di 
bien valablement, quel que so\t 
le nombre des rnem-
sente et dos actions i 
tées, mais seutemeni sur les r.i,. 
Jefs à l'ordre du jour de la pre
mière Assemble? ; 

La carte d'admission délivrée 
pour la première Assemblée est 
valable pour la seconde. 

Article quarante-sixième 

Les délibérations sont prises 
û la majorité des membres pré
sents ou représentés, sauf les 

œpt ions portées dans l'article 
suivant. 

En cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Les votes sont exprimas par 
assis et levé, par appel nominal 
oii au scrutin secret, .si rAaaejn-
bléo le décide a la majorité. 

Artiple quarante-septième 
mblée générale peut, 

sur l'initiative du Conseil d'ad
ministration, apporter aux pré
sente statuts tes additions ou 
modifications dont l'utilité sera 
reconnue. 

Elle peut décider notamment : 
D'amortir io capital social en 

remplaçant les actions de capi
tal par des actions de jouissan
ce ayant les mêmes droite so-
ciaé*x et statu tairas que les ac
tions d e capital ; 

L'augmentation du fonds so
cial ; 

La prolonçatlon ou la dissolu
tion anticipée de la Société, s a 
fusion ou son alliance avec 
d'autres sociétés constituées ou 
a constituer. 

Dans ces divers cas , l'Assem
blée n'est régulièrement consti
tuée et ne délibère valablement 
qu'autant qu'elle est composée 
d'un nombre d'actionnaires re
présentant a u moins la moitié 
d u capital social, conformé
ment a l'article 31 de la loi du 
21 juillet 1867,et les décisions ne 
sont valables qu'autant qu'elles 
ont été prises à te majorité des 
deux tiers des membres pré-

ieeots. 
Article quarante-huitième 

L'Assemblée générale ordi
naire entend le rapport du Con
seil d'administration sur les af
faires sociales. Elle désigne, 
comm& il est dit a l'article 
trente-un un commissaire dont 
el le fixe ha rémunération et un 
commissaire suppléant. 

Elle entend le rapport des 
commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et les 
comptes présentas par les admi
nistrateurs. Elte fixe, sur la pré
sentation d u Conseil, le mon
tant du diirtdende £ répartir ; 
eHe entend, discute et, s'il y a 
jéeu, approuve les comptes. Elle 
nomme, sur la présentation du 
Conseil d'administration Jas ad
ministrateurs e n remplacement 
de ceux dont le mandat est ex
piré ou qutl y a heu de rempla
cer par suite de décès, démis
s ions ou autres causes. 

Enfin, elle prononce, dans la 
limite des statuts, sur tous les 
intérêts de l a Société, et confie 
au Conseil d'administration 
tous les pouvoirs nécessaires 
pour les cas imprévus. 

Lorsqu'elle a pour objet de 
statuer sur l'approbation du bi
lan et dee oomptes, la délibéra
tion doit être précédée de la lec
ture d u rsppôrt du commissai
re, à peine de m nullité. 

Article quarante-neuvième 

Ces délibérations de l'Assem
blée générale eont constatées 
par des proeès-verbaux s ignés 
par les membres d u Bureau; les 
extraite de ces procès-verbaux 

à produire partout où besoin 
sera, sont certifiés par aeux 
niembrcs du Conseil d'adminis
tration ou par un administra
teur et lo directeur. 

Les proces-veroaux sont reco
piés sur u n registre spécial, et 
s ignés de nouveau. 

Les décisions de rAssemblée 
sont souveraines et elles sont 
obligatoires pour tous tes ac
tionnaires, même adbsents ou 
dissidents. 

Article cinquante-deuxième 

Lee produits nets , déduction 
faite des charges, des amortis
sements, des loyers et des rede
vances diverses, constituent les 
bénéfices ff 

Il es t prélevé d'abord • 
1° Cinq pour cent pour consll-

toer un fonds de réserve jus-

?|u'A concurrence de vingt mille 
rancs pour parer a u x besoins 

imprévus ; 
S» La somme nécessaire pour 

payer aux s, a titre 
de premier dividende, cinq pour 
cent des 
lions sont l ibérée et non amor
ties, sans que. si les bénéfices 
d'une année ne permettent pas 

paiement, les actionnaires 

présentes puissent donner à 
cette association aucun droit 
d'immixtion dans les affaires 
de la Société ni aucun droit 
a accès aux assemblées généra. 
tes de ses actionnaires. 

III. — Cette association prend 
la dénomination do • « Syndicat 
des parts bénéficiaires de la So
ciété anonyme-: La Métallisa
Uon ». 

IV. — Son siego est à La Ma
deleine, ruo Carnot n» ]5 

Il pourra être transféré ail
leurs par tes administrateurs. 
. v - , — ,L association existera 

,!ï rtSu\,drolt f " " s a u t r e for
malité, à compt-T du jour de la 
constitution définitive de l a So-

EUo ne prend m fin qu'avec 
I extinction des droits apparte
nant aux parts Unéflciafces. 

Le décès, l'Interdiction la fail
lite e t ta déconfiture d'un ou 
plusieurs associes ne peuvent 
entraîner la dissolution de l'as
sociai Uni avant i expiration de 
sa durée. 

V I — Celte association n'aura 
pas de ;i ra . j e , u . 
très de parts bém ficiain 
çeront qu'elles font partie de la-

La propriété d'une part béné-
puissent le réclamer sur les bé- I f" .̂11" emporte de plein droit 
néfioes des années subséouen- adhésion aux déposit ions des 
tes. ' présents siatute et aux déci

le surplus, il es t prélevé sions de l'Assamblée 
quinze pour cent pour le Con
seil d'administration. 

Le solde est réparti de la ma
nière suivante : 

Vingt pour cent pour 
tributs aux parts bén< 
qui n'ont aucun droit, sur l'actif 
•octal; sites ne p 
représentées aux as 
générales et no jouissent d'au
cun pouvoir ou d'aucun droit 
statutaire. 

Et quatre-vingt pour cent aux 
actionnaires à tituc de dividen
des. 

Article cinquante-troisième 

Lorsque le fonds de réserve 
:nt vin£t mille francs, 
ment affecté ii sa for-

pourra être diminué orî 
spendu ; touteiojs, il 

reprendrait son cours si la ré
serve venait a descendre au-

le ce dixième. . j 
Lorsque le fonds d'amortisse

ment fiera égal à son crédit, lo 
prélèvement affecté a sa forma
tion sera supprimé. 

Article cinquante-septième 

L'Assemblée générale, coiivo-
oae il est 

dit a l'article qu 
«le. peut valablement > 

Amortir le capital action en 

des porteurs de parts bénéficiai 
l'es. 

Les droite et actions attachés 
a la part bénéficiaire suivent le 

ma quelque main qu'il" 

pn entendu que. 

ment sur toutes questions quel
conques pouvant intéresser l'as
sociation et indiquées dans l a v i s 
de convocation. 

Elle n o m m e et révoque les ad
ministrateurs, entend leurs rap
ports et leur donne décharge. 

Ello examine, autorise ou re
jette tous traités, transactions, 
compromis , et toutes moditica-
tions aux droite des ports béné
ficiaires. 

Elle confère aux administra
teurs tous pouvoirs complémen
taires. 

Enfin, elle peut apporter toutes 
modifications aux statuts do la 

11 association. 
XIII. — L'assemblée générale 

régulièrement constituée repré
sente l'universalité des proprié
taires de parts. 

irions sont oblic toires 
pour tous, même absents, dissi
dents ou incapables. 

XIV.— I -jfés par 
le fonctionnement <io l'asst« ia-
iion sont avancés pur la société 
anonyme et prélevés par elle sur 

revenant 
aux parts bénéficiaires. 
, XV. — Les administrateurs de, 

otant va
lablement tant en demandant 

i<-ndant vis-a-vis de la 
société anonyme et .les por!?urs 
de; parts indivirtiie-lloment. les
quels ne pourront se prévaloir 
vfe-ii-ris de l'association de la 
maxime : « Nul e n France ne 
plaide par procureur ». 

Pour extrait, 

pisné ) : J. ! 

AVIS DIVERS 
4 £ 3 0 

2, 

neufs, mais défraîchis, garantis 
hommes, dames, route course à 
vendre dep 70 fr.,vaieur 800 fr. 
Mus. route et course Alcyon, 
B.S.A., Clément l i a g e mais en 
bon état «t gàr. A vendre 50 fr. 
S'adresser Usina du Cycles, 

Hue d u Vx-Marché-aux-
. Moutons, a 10 m. Gare, 

Lille, r'ermô dun. et fêtes a 2 h. 

A. B O I T E R 
CIM suite Job petit AppOftMMnl 
de trois ptào&Ê, en pwto oflnt.ïv> 
<i«> Lille. Eau, gaz, toctrictta. 
W.-C. 50 francs par mots. — 
S'adresser : 12. rue du Palais-
Itihour. 

C V G I . I S T ] 
A d r e s s e z - v o u s a u x M a i s o n s d e C o n f i a n c e 

Cycles HALLEZ 
28, rue Léon-Gambetta, LUI* 

A g e n t d e s p r i n c i p a l e - m a r q u a s t A I « J ~ M » 
S i n g e r , H s e e r , L a b o r , P l a n t a n t , e t o . 

Payable- 1 2 fr. par mois 
Bicyclet te depuis) 1 2 5 fr. 

NOMBREUSES OCCASIONS 

BELLE OCCASION 
A sa i s ir de suite 

—>On:— 
Une Caisse enregistreuse, «La 

NatiomUs». en excellent état, 
n a y a n t servi que quelques 
mois, ayant coûté 1.S00 fr., a 
céder a moitié prix. — Ecrire 
ou s'adresser au bureau du 
lournal, aux initiales L. C 

~Â~LOUER 
Vaste et Belle Salle 

EHUYGE 
dit Ponthieu 

L I T S POUR HÔPITAUX 
Té l . 8 5 » 

sa 
H; I \ 

Part» !'..'•! i r u n c i ^ 
porteurs 

, proprié i 
•M parts, peut toi alié-

. ner et traiter do gré à gré pour 
j leur rachat avec la Se*-, 
I sons pouvoir s 'opioser au r». 
! chat obligatoire pour tout ou 

r>art 

le 

Déclaration de Souscription 
et de Versement 

vif. — r. 
niîtrée par d 

le d?s „ „ 
••ni être iioisis même 

de ceux ; 
Les administrateur- peuvent 

*" ! - conjointement ou sépara. 

por t . 

est odmi-
istrateurs 
par l'as-

i = de eha-
1 l'limitée; 

sont nommés p ; 

ie parts. 
vin. — En ci.- de uécès, dé-

i !•• v ,• , ii d'un od-
giiiiistraleur, il s i pourvu 4 

emplaçant lesdites actions pnr ; son rem plu • ment lads les troU 
de* Utp née ayant mois de lévcneni. it qui aura 

M« n-i-
bénéflefaireï [ motte, notaire à Lille,ie, vingt-six 

.il mil neuf cent .i 
Cil 
e-i numéraire de la Soc 

r Int. Mius la dé
nomination de « La Mètallisa-

.'evant à cent cinquante 
nnl'e francs, <lM>é, en quinze 
cantd ec t lonads ccnl francs otia-

s été ent'.'-rernent sou.s-
erit par divers: et, qu 
versé par chaque sr-uscriptour, 

I • au "t'iart du 
montant - ir Pu sous-

nto sept, 
i i cents francs, -

chev M • \ Favier 

B 1 0 niitr,>s 
I 'le la ige , avec pièces c 

•eaux. — 
trique et chauffa-

atral. 
Conriandrafit A société ou a 

i rT»mmeroants ' et industrie's 
' pijur exp-jsition. 

S'adresser aux bureaux du 
« Réveil du Nord », 1SC bis, ruo 
dej Faris, à Lille. 

mêu, aux et .sta- i mis fin à son m 
tutaires que les 
tal ; 

Apporter aux présenta statuts | ' 
ons il «I '• «nination ou i 

née a u r i lait connaître , minislrafeurs s< 
l'utilité : 

Aujinenter le fonds social par 
lu création de n 

Autoriser ou consenti. 
nion ou la fusion de la présente 
i<ociélé avec une 
même pour le osa <le liquida
tion, et pronono 

|>r \ lia 
par l'article cinquante-neuviè
me, la dissolution anticipée de 
la Société nom- des motjls gta-
ves et légitimes. 

par l'os-
pc<rteurs de 

eon len int 
ation d'id-

> déposées 
Le des p:é-

Arl ic le soixar 

snauWfl 

emo 

sonts statuts. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Dt. — I iteurs e n 

des pou-
pour re

lies por
teurs de pai u i .ii laines vis-A-
ns de la me cl des 
tiers. 

Us ont notammi t le» pouvoirs 
• l'effet de 
i liions et 

listratiun; 

-• porteurs de part: 

A Vendre 
Papier B l a n c 

i très propre, pouvant servir à 

I embaHa&as soejntés 
ix bureaux du 

; « Réveil du Nord », IMi bis. rue 
U 1>, a Lille. 

Et il a représenté, h l'appui de 
rlaratlon, un état conle-

noms, prénom 
demeures des souscrip

teurs, le nornhre d'aenoM sous-
eriles et le montant des verse-

i 

S O C I E T E de P A T R O N A G E 
DES A V C u c t . E S 

DE LA KlièilON DU NORD 

F A I T E S A C C O R D E R 
v'OS PIAN'OS 

PAF. Li:> AVEUGLES 
riE LA REGION UU .VORD 

CeiériUi. —:o:— Travail Soigné 

S'adresser au Siège de h 
Société, 33. rut- de l'Hôpital 
Militaire, 33, à LILLE. 

•al demeurée 
notai ié. 

ç. 

'nini.strâtion,le i 
lirpiid-i'ion. nomme les 
leurs et détermine les 
ments, émoluments et honorai-
ras fixe-: ou aléatoires qui doi
vent leur être alloués. La no
mination des U 
fin aux pouvoir.-) des adminis
tra teurs. 

Les pouvoirs «le F \ 
ffénénue S«Î continuent pendant 
la liquidation Elle peut, notam
ment, adjoindre des commissai
res aux liquida leurs, les i-em-
placer. s'il y a lieu, recevoir et 
approuver leurs comptes et leur 
en donner quitus. 

Les liquidateurs pourront, en 
vertu d'une déttbi 

meport à 
une autre société, ou un parti
culier, de tout ou partie des 
droits, actions et obligations do 

• mie. 
Les liquidateurs sont Investis 

de toiu les droits et pouvoirs 
les plus étendus que la loi con

fies 

toutes celles qn 
en capitaux, in 

ou Judiciaire, en toucher le prix 
et. toutes les sommes dues à la 
Société, comme pour acquitter 

u'eue peut devoir 
léréts et acces-

s-oires^^ur ex«?rcer toutes pour-
intralntes et d-ttgences, 

pour plaider, s'opposer, appeler, 
consentir tous les désistements 
et intin-lcvées avec ou sans 
paiement, pour traiter, stransi-
£er, composer, compromettre 
en tout état de causy et pour 
foire généralement tout ce qui 
est nécessaire à la liquidation et 
.> s e s suites et besoins, 
exception ni réserve. 

Article soixante-unième 

Le produit de la liquidation, 
après l'acquit du passif, est ré
parti entre toutes les actions. ' 

Article soixante-quatrièmo 

I. — Il est formé une associa
tion qui existera entre tous les 
propriétaires actuels et futurs 
des cinq cents parts bénéficiai
res ci-dessus créées. 

IL — Cette association a pour 
objet de mettre «n 
nir et centraliser tous les droits 
et actions pouvant être attaerms , --- . . -»_ 
aux parts bénéficiaires, de telle \ '"r5. <le>". "»«l des parts beiiefr 

mais sous réserve de, 
l'approbation <! 

conventions qui aurai : 

l / \s adri 
transmet

tre tout ou partie <le leurs pou
voirs et de constituer to 
dalaires 

\ . — i 
réunir les porteu 
seront coi 
pénérale a la dil 
administrateurs de l'a —oeintion 
ou de l'un d'eux. 
d'administration 
anonyme, soit de personnes pos
sédant uu moins le quart des 
parts. 

Les convoceéJojM auront lieu 
:ri moyen d'un avis I 
moins dix jour-; 
un journal d'annonce- I 
Lille, et de lettres adre« 

natives et 
aux porteurs rie paris qui auront 
fait connaitr* leui-s noms et 
adresses au sièi'o de l'assocs*-
tion. 

Les formes et délai de dépôt 
des litres au^rarteur pour pou
voir assister à l'assemblée seront 
déterminés dans l'avis de convo
cation, sans que le délai puisse 

quinze jours avant la 
réunion, quelle que soit la date 
de la convocation. 

XI. _ L'assemblée rénérale se 
compose de tous les propriétaires 
de parts. 

ir un ad
ministrateur de l'assoi iation ou, 
à son défaut, par Je plus fort 
propriétaire de titres, présent et 
acceptant. 

Les deux plus forts propriétai
res de titres présents et accep
tant remplissent les fonctions de 
sciutateurs. 

Le bureau désigne le seerc-

L'assemblée ne peut délibérer 
valablement, que sj les membres 

par eux-
mêmes et êomfiré mandataires 
les deux tiers au moins des parts 

tion, junit pas 

sorte que Fassociation pourra 
seule,>et k l'exclusion des por
teurs de parts, individuellement 
exercer tou3 les droits et ac
tions attachées auxdites parts, 
et notamment conclure avec la 
Société tous traités et arrange
ments dans toutes les rtrcohs-
tances oU il y aura lieu, et plus 
spécialement en cas : 

D'augmenté tion ou de réduc
tion diu capital social, si ces 
augmentations ou réductions 
nécessitent une modification de 
la quotité de bénéfices attribuée 
aux ports bénéficiaires ; 

De création d'un plus grand 
nombre de parts bénéficiaires ; 

De rachat de tout ou partie 
des parts bénéficiaires existan
tes ; 

De dissolution ou fusion de la. 
Société et de transformation 
des parts bénéficiaires ; 

De création d'actions de prio
rité et de modifications aux sta
tuts de la Société, si elles de
vaient porter atteinte aux droits 
des parts bénéficiaires; 

D'une manière plus générale, 
l'association exercera tes droits 
des porteurs de parts bénéfi
ciaires pour le règlement et la 
solution de toutes les questions 
les intéressant & un titre quel
conque, s a n s toutefois que les 

S, ii sera convoqui 
seconde qui délibérera valable
ment, pourvu qu'elle réunisse la 
moitié au moins des parts exis
tantes, mais seulement sur les 

tordrerlu jour Je ta pre
mière réunion. 

Enfin, s i -cotte assemblée ne 
réunit pas la moitié dos parts 
existantes, j] sera -onvoqué, à 
dnq jours d'intervalle, une troi
sième assemblée qui délibérera 
valablement, quel que soit l e 

nombre des pai-ts représentées. 
Dons tous les cas, Ws résolu

tions, pour être valables, doivent 
ètro votées à la majorité des trois 
quart; des voix des membres 
présents à l'assemblée. 

Chaque membre de l'assemblée 
a autant de voix qu'il possède ou 
représente de parts. 

Nul ne peut représenter les 
propriétaires de parts, s'il n'est 
lui-memo membre do l'assem
blée. 

Les délibérations de l'rssem-
blée sont constatées par des pro
cès-verbaux inscrits sur un re
gistre et signés par les membres 
du bureau. 

Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux sont certifiés con
formes et signés par l'un des ad
ministrateurs 
j é ^ i L — L'assemblée générale 
délibère et statue souveraine-

Pour extrait, 

gué) : } . DELMOTTE. 

Assemblées Générales 
Constitutives 

-baux diint las 
u eés pour 

m.nute â M" Del mot te, notaire à 
Lil'e, le quatorze Mai mil neuf 
cent douze) de deux délibérations 
prises par l'assemblée générale 

nnalres «m la Société} 
anonyme dite : « La Mélallisa-
Uon », 

Il appert : 

1» Que l'assembl' • générale, 
après véiil ication, a reconnu la 

de la déeltfration de 
souscription et de versement faite I 
par le fondateur de ladite soeié- i 
Vu aux termes de l'acte reçu par i 
M" Delmottc, notaire, le lu avril 
1912; 

2" Qu'elle a nommé un com
missaire chargé, conformément 
à la loi. d'apprécier la valeur des 
apports en nature faits par M. 

Demandes et Offres 

d'EMPLOIS 
ventants. 

Déposii.o nies pou-
van!, s'occuper de vendre bicy-
eJetles au détail, le m 
qu en"\ 

s i un 

V E L O 
POUR RIEN 
DEMANDEZ CAT ULOGUES 

VS1SK DE CYCIM8 

parti 
tuts. _______________________ _B 
serait soumis à une assemblée 
ultérieure. 

Et du deuxième procès-verbal 
en date du 8 mal 1912 : 

t" Que l'assemblée générale, 
adoptant les conclusions du rap
port du commissaire, a aparou-
vé les apports faits a la Société 
par M. C'.ilson et les avantages 
narticuUera stipulés par les sta
tuts ; 

2" Qu'oilo. • nommé, comme 
premiers administrateurs, dans 
les termes de lacticlo dix-huitio-
me des statuts : 

\f. Gilson (Abel), rentier, de
meurant à Lille, rue de la Bas-
sée, n' 55 ; 

M. Réveilhec Ucwemh-Léon), né
gociant, demeurant a Mlle, rue 
du Vieux-Faubourg, n" 2 0 ; 

Et M. Marissal Julien), indus
triel demeurant à tfaint-Andi'é-
Îez-Lille (Nord). 

Lesquels ont accepté lesdites 
fonctions. 

3* Que l'assemblée a nommé 
M Desruelles Hyécn-Ernest), né
gociant demeurant à Lille, rue 
3'Art—a, n» 149. et M. Bourotte 
(J ̂ an-Baptiste), employé, demeu
rant a. Lille, vue de la Ohaude-
itivière. n» 5i. commissaires [avec 
faculté d'agir conjointement ou 
.scparément\ pour faire un rap
port h l'assemblée cénéralft sur 
{as comptes du premier exercice. 

Messieurs nosnielleô et Bou
rotte ont accepté ces fonctions. 

4» Qu'elle a apporté aux sta
tuts diverses modifications .dont 
oclles intéressant les tiers ont été 
ci-dessus relatées, qu'elle/ a ap
prouvé pour tout le surplus les-
dits statuts et qu'elle a déclaré la 
Société anonyme : «La MétalP-
sation J définitivement consli-

Pour «l irait , 

rsigne. -i. DEL.MOTTE. 

I>_E__=»OT-=5 
Expéditions : V de l'acte de dé-

c'aration de souscription et de 
versement et des statuts et état 
y annexés : 2° de l'acte de dépôt 
et des deux délibérations y an
nexées, ont été déposées le vingt-
neuf Mai mil neuf cent douze au 
greffe du Tribunal de commerce 
de Lille et au greffe de la Justice 
de Paix du deuxierro arrondisse
ment judiciaire de Lille. 

Pour mention : 

Le Président 
a » Conseil d'administration, 

* - _ _ ) : X GJJLSOÎJ. 

Meubles Neufs 
Meilleur marché 

que l'occasion 
n est impossible pour les 

Çersonn j s qui veulent des 
1EUBLE3 Solides et B 

Faits, de mieux se faire 
servir qu'à LA 

C R A N O E F A B R I Q U E 
DE M E U B L E S 

«3, rue da la Halle, Lille 
où l'on y trouve de grandes 
quantités de Salles h Man
ger, Chambres à Coucher, 
Salons et Bureaux de tous 
les Styles et Moderne hol
landais. Installations com
plètes pour Cafés. Hôtels. 
VtUas. Références de pre
mier ordre. Vente directe du 
Fabricant au a i e n t , sans 

intermédiaire. — La Maison 
reste ouverte 1rs dimanches | 
et n'a pas d'étalage. 
43, rue de l a Halle, Lille 

ff, - U X» KM W - ^ 

CABARETIERS 

N'achetez pas 
UN» 

PIANO 
AUTOMATIQUE 
sans Visiter la 
Grande Fabrique 

L.BAILLEUL 
et 239 * 

Bue du Faubourg 
de Roubaix 

d Ma LILLE# 
Modèles Nouveaux 

Grand Succès 
Cyl indres 

i n t e r c h a n g e a b l e ! 

u Un ia choix des clients 
V*» «m « 1 -H. ÉTh àt (4t 

déb«rr«s>«ras ftaDJ 

PERIO-SPECIFIOUEKTj 
M. CATTST, PA--SMCU1UW. à I I - 1 I H M (Har<l. r^"1 

3 3 JA. 2XT _ O A a _ E _ & 
XZ_E.3B&_N'Z_t^XZ«JE3S 

AVEC OU SANS RESSORTS, 

CEINTURES »3nt rKrss , BAS pour ïa r ice» , 

INJECTEURS de Tous Systèmes, 

TUBES CAOUTCHOUC pour DOUCHES 

ACHILLE LIÉVIN 
Banda'i^'.r Diplôme 

ayant pius du 20 a.:is d'expérience 
Renseignements et Applications Gratuites 

94, rue Léon-Gamùetta, Lille 
Madame LIEVIN i> • 

une grande expérience, ?e tien
dra à la disposition des Dames 
pour Tooplication de* Bandages. 

D I S C R E T I O N 

MALADIES INTIMES, AVARIES 
On guérit rapidement et complètement 

l e s Échr T m e n t s , É c o u l e m e n t s , B l e n n o r r k a e l e e 
e t t o u t e s l e s Maladies d e s V o i e s U r i n a i r e s e t G é n i t a l e s 

c h e z l ' h o m m e e t l a f e m m e , p a r l ' u s a g e d e s 

CAPSULES VERTES du docteur BEHDEIS 
A n c i e n BCaJor d e s T r o u p e s o o l o n l a l e s aiiftlaleee 

S Y P H I L I S . - La M é t h o d e d u D o c t e u r B E N D - B U I 
guérit Syphilis et toutes les Maladies de la Peau 

en régénérant le sang. 
P R I S . S Capsules Vertes Bendsrs, b flacon : 6 f r . 

-a Elixlr Régénérateur du Sang, h Bacon : 6 ft*s 
D e m a n d e z gra t i s l a a T r a i t é d e s Malad ie s S e c r è t e s • 4m 
D o c t e u r i i l iMDxJRS, o h e z n o s p r i n c i p a u x D é p o s i t a i r e s . 

E. LECLEP.CQ, is, Qrande 
du Ctlomin-de-Fer^Roubaix. • 

VK0FVHXK, 

OOSSIiiADX, i Ounkerqus. — SIX, 
Lena. — «ODrN, i Heuiiia" '"-—* 
BKKQCET, rae LaCiyctw, 
Lena. — GOCrN, i Hcu'inaVÏétird. —' CBESSON. à U M n . — 

jifayctta; » Calais. — MAES, a Monacroa. 

)N K, à Douai.— SABra-BoULm, ! • 

. Xrmsntiéres. — PUfaJU», A • 

J 
RETARD, EPOQUES 

k Mas<Ja,xnmaf qui êtes inquiète* pottr^am épognem i 
mwamam 

(douleurs. IrretjTilaritta, rvtards on 
q u a n d r o n i « a r e s esiaty-o t o n t •«!>• wémmnmt, 
ècriwBz en tout» confiajxc» à 8- LACrfOPÎ, Ptt—-SPè€i,m(39, Ra» # • « • , * 
une, qai rout fndfçSffmjnr moyen mfflcmM, garanti at aana dangat^ I 

RéVeil du Nord 
J Î86bl", Rue lie Paris, LILLE • 

Cartes de Visite a Factures 
Têtes de Lettres a Mémorandums 

Menus a Lettres de Mariage 
A Vis de Naissances 0 Convocations 

Lettres Mortuaires a Catalogues 
"Brochures 0 "Prix Courants 

"Prospectus 0 Affiches 
Avis "Divers 0 Etc. 0 Etc. 

Travail très Soigné 
= Prix très Réduite 

• 

AVCuct.ES

